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I. Introduction 

 

1. Définition 

Communément appelés « dys », les Troubles Spécifiques du Langage et des Apprentissages 

(TSLA) sont fréquents dans la population pédiatrique. La prévalence chez les enfants en âge 

scolaire varie entre 5 et 8 % selon les auteurs (1–4). 

Les troubles des apprentissages concernent des enfants ne présentant ni trouble sensoriel 

(acoustique et auditif), ni déficience intellectuelle (5). Ces enfants atteints éprouvent des 

difficultés en lecture, en mathématiques mais aussi pour s’exprimer et pour se repérer dans 

l’espace. Ces difficultés peuvent être isolés ou s’associer entre elles dans 40% des cas environ 

(1,6,7). 

Auparavant bien différenciés les uns des autres, les TSLA sont désormais regroupés et définis 

par le Diagnostic and Statistical Manual (DSM) V (8). Ils comprennent principalement la 

dyslexie qui correspond à des difficultés en lecture, la dyscalculie qui correspond à un déficit 

de l’apprentissage du calcul, la dysorthographie qui est un trouble de l’expression écrite, la 

dyspraxie qui est un trouble développemental de la coordination ou encore la dysphasie qui 

est un trouble du langage oral (8).  

Il est fréquent que l’enseignant ou les parents alertent le médecin de l’enfant lorsque ce 

dernier présente des difficultés scolaires (9). De plus, les signes cliniques d’alerte en faveur 

d’un TSLA  ont été répertoriés en fonction de l’âge de l’enfant à destination des médecins de 

premier recours (10).  
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2. Dépistage et diagnostic 

Le repérage s’effectue grâce à des tests standardisés en fonction de l’âge tel que l’Epreuve de 

Repérage des Troubles du Langage à 4 ans (ERTL4), l’Epreuve de Repérage des Troubles du 

Langage et des Apprentissages à 6 ans (ERTAL 6) ou encore la Batterie Rapide d’EValuation 

des fonctions cognitives (BREV) (11,12). 

 Des tests spécifiques sont le plus souvent réalisés par un orthophoniste pour confirmer le 

diagnostic. Ils peuvent également être réalisés par un autre professionnel tel qu’un 

ergothérapeute ou encore un orthoptiste en fonction de l’orientation clinique (5).  

 

3. Prise en charge  

Une fois le diagnostic établi, la prise en charge nécessite une rééducation et la mise en place 

d’adaptations pédagogiques. 

Schématiquement, la rééducation est réalisée par un orthophoniste chez les enfants atteints 

de dyslexie, de dyscalculie, de dysphasie et de dysorthographie et par un orthoptiste, 

psychomotricien ou un ergothérapeute lorsque l’enfant présente une dyspraxie (13,14). 

L’appui d’un psychologue libéral ou du Réseaux d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 

(RASED) par exemple, peut également être bénéfique lorsque les conséquences 

psychologiques sont importantes (15,16). 

Les adaptations pédagogiques ont pour objectif de permettre à l’enfant de contourner son 

handicap en prenant en compte ses difficultés (17). Basé sur le principe de la différenciation 

pédagogique, soulignant l’absence de recette pédagogique unique, ces adaptations doivent 

être en adéquation avec la forme clinique de « dys » présentée par l’enfant et doivent être 

réévaluées régulièrement  afin d’être ajustées (18). De multiples mesures sont décrites, telles 
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que limiter les doubles tâches, autoriser l’usage d’un ordinateur chez l’enfant dyspraxique, ne 

pas tenir compte des fautes d’orthographe (19) et augmenter l’espacement des lettres pour 

la lecture chez l’enfant dyslexique (20). Il existe également des outils numériques à l’usage des 

enseignants comme « le Cartable Fantastique » ou le site « Eduscol » leur permettant 

d’adapter plus aisément leurs supports de cours (21,22).  

Depuis 2013, la majorité de ces mesures sont réunies dans un seul et même document à savoir 

le Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) (23). Ce document liste un ensemble de 

mesures d’adaptation pédagogiques en fonction de l’âge (Annexe 1). Son élaboration est à 

l’initiative du conseil de classe et de l’enseignant référent après accord des parents. Sa 

rédaction est faite par le directeur d’établissement accompagné de l’équipe éducative. Le 

médecin a pour rôle d’aiguiller l’équipe pédagogique par la rédaction d’un rapport basé sur 

ses constatations cliniques ainsi que sur les bilans réalisés par le personnel paramédical. Il est 

ensuite soumis à la validation du Médecin de l’Education Nationale (MEN) (24).  

Lorsque les troubles des apprentissages sont sévères générant un handicap important, des 

aides humaines et financières supplémentaires peuvent être mise en place comme l’achat 

d’un ordinateur ou encore le recrutement d’un Accompagnant des Elèves en Situation de 

Handicap (AESH). Ces mesures dépendent de l’élaboration du Projet Personnalisé de 

Scolarisation (PPS). Le PPS est un dispositif établi par la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH) après rédaction d’un certificat médical par le médecin de l’enfant (25). 

Dans un certain nombre de cas, lorsque le milieu scolaire ordinaire n’est pas adapté, l’enfant 

présentant des TSLA peut être orienté par la MDPH vers des Unité Localisées pour l’Inclusion 

Scolaire (ULIS) sous la supervision d’enseignants spécialisés (26). 

Les TSLA entraînent des répercussions importantes sur l’enfant ainsi que  sur ses parents (19). 
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Les conséquences sont principalement psychologiques avec la perte de l’estime de soi et 

l’échec scolaire (19). 

Il est donc primordial de repérer ces troubles des apprentissages le plus tôt possible afin de 

débuter une prise en charge précoce. Cette prise en charge s’avère complexe. De nombreux 

acteurs interviennent : de l’enseignant au rééducateur, avec au centre de la prise en charge 

en tant que coordinateur, le médecin. 

 

4. Parcours de soins 

L’organisation du parcours de soins de ces enfants a été définie par la Commission Nationale 

de la Naissance et de la Santé de l’Enfant (CNNSE) en 2013 puis confortée par la Haute Autorité 

de Santé en 2017 (16,27). Ce parcours de soins s’organise en trois niveaux en fonction de la 

sévérité du TSLA (Annexe 2). Le niveau 1 est sous la responsabilité du médecin de l’enfant 

(généraliste ou pédiatre) en lien avec le médecin de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 

ou le MEN et les rééducateurs. Le niveau 2 est un intermédiaire entre les centres de références 

et le premier recours. Il est composé d’équipes expertes de proximité. Le niveau 3 correspond 

aux centres de références adaptés pour les cas les plus complexes (16).  

Il semble communément admis que l’adaptation des mesures pédagogiques relève du MEN 

en lien avec l’équipe éducative, notamment pour la rédaction et la validation du PAP. 

Cependant, la démographie des MEN ne cesse de baisser. Un rapport de la Cour des Comptes 

datant de 2020 estimait que le taux  d’encadrement des élèves sur le territoire français n’était 

que de un médecin de l’Education nationale pour environ 12 500 élèves (28). Le taux 

d’encadrement théorique a pourtant été estimé à un MEN pour 5000 à 7000 élèves (29). 
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Dans ce contexte, il est nécessaire que l’ensemble des médecins de l’enfant s’investissent dans 

l’adaptation des mesures pédagogiques pour aiguiller au mieux les équipes éducatives lorsque 

qu’un trouble des apprentissages est diagnostiqué. D’autant plus que le parcours de soins 

défini par la HAS permet également au généraliste ou au pédiatre de s’investir dans ce 

domaine (16,30). 

 

5. Objectifs 

Un état des lieux semble donc nécessaire afin d’évaluer la collaboration entre les enseignants 

et les différents médecins dans le cadre de l’adaptation des mesures pédagogiques en se 

basant sur le ressenti de l’enseignant. 

L’objectif principal de notre étude est donc d’évaluer le ressenti des enseignants en école 

élémentaire au regard de leur collaboration avec les médecins de soins de premier recours 

(médecin généraliste, pédiatre et MEN) en vue de l’adaptation des mesures pédagogiques 

chez les enfants porteurs de TSLA. Les objectifs secondaires sont l’analyse des facteurs 

déterminants la satisfaction, l’estimation des degrés d’implication des médecins en fonction 

de leur spécialité et l’élaboration de pistes d’amélioration en considérant les attentes et les 

difficultés des enseignants à adapter les mesures pédagogiques chez les enfants présentant 

des TSLA. 
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II. Méthodologie 

 

Pour tenter de répondre à ces questions, nous avons réalisé une enquête descriptive 

transversale de février à mars 2022 auprès des enseignants en école élémentaire du 

département de Côte d’Or.  

 

1. Population étudiée  

La population d’étude concernait les enseignants exerçant dans les écoles élémentaires 

publiques et privées sous contrat de Côte d’Or et étant titulaires du diplôme de professeur 

des écoles depuis au moins un an. Nous avons justifié ce délai d’un an minimum afin de 

s’assurer que l’enseignant ait acquis une connaissance suffisante de son territoire d’exercice 

et de l’offre de soins locale. Les enseignants devaient également avoir eu au sein de leur classe 

au moins un enfant présentant un TSLA authentifié.  

Étaient exclus, les enseignants n’ayant jamais eu d’enfant présentant de TSLA au sein de leur 

classe.  

Le nombre d’enseignants exerçant au sein des écoles élémentaires de Côte d’Or était estimé 

à 1400 environ en 2021 (31). 

 

2. Questionnaire  

Il s’agissait d’un questionnaire anonyme précédé d’un paragraphe d’information. Il comportait 

à la fois des questions fermées et des questions ouvertes (Annexe 3). Les réponses ont été 

anonymisées de manière automatique par l’attribution d’un numéro à chaque enseignant 

selon son rang de réponse : Enseignant (E) 1 à 79. 
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Le questionnaire se composait de 4 parties : une partie recueillant les données socio-

démographiques, une partie s’intéressant aux rapports entre enseignants et médecins, une 

partie explorant les freins à une bonne collaboration entre enseignants et médecins et enfin 

une partie dédiée aux libres remarques des enseignants et aux informations 

complémentaires.  

 

3. Recueil des données  

Le questionnaire a été élaboré grâce à l’outil « Google Forms » et a été diffusé par courriel par 

l’intermédiaire des services de l’académie de Dijon. En effet nous n’avons pu obtenir 

directement la mailing list des enseignants. Ce questionnaire a été diffusé entre février et mars 

2022 aux enseignants d’écoles élémentaires exerçant en Côte d’Or.  

 

4. Critère de jugement 

Le critère de jugement principal est l’évaluation de la satisfaction des enseignants vis-à-vis de 

leur collaboration avec les médecins.  

 

5. Analyses statistiques  

Les données recueilles sont exprimées en moyenne associée à leur écart type en cas de valeur 

continue ou en pourcentage en cas de variable catégorielle. Les intervalles de confiance à 95% 

(IC 95%) ont été calculés pour chacune de ces variables.  

L’évaluation des ressentis des enseignants concernant leur collaboration avec les médecins 

dans l’adaptation des mesures pédagogiques chez les enfants porteurs de TSLA s’est appuyée 

sur la satisfaction des enseignants. Le lien entre satisfaction et de potentiels facteurs 
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déterminants tels que l’ancienneté de l’enseignant au sein de l’Education Nationale (EN) ou 

encore le délai de réponse du MEN a été évalué au moyen d’analyses statistiques. Ces analyses 

ont été réalisées grâce au test du Chi 2, avec ou sans correction de Yates et au test de Fisher, 

en fonction de la taille des échantillons. Le test du Chi 2 été préféré et la correction de Yates 

a été appliquée lorsque les effectifs attendus étaient compris entre 5 et 10. Le test de Fischer 

a été choisi lorsque les effectifs attendus étaient inférieurs à 5. Afin d’augmenter les effectifs 

attendus il a été nécessaire de regrouper les enseignants satisfaits et plutôt satisfaits au sein 

du groupe « satisfaits ». De la même manière, les enseignants non satisfaits et plutôt non 

satisfaits ont été regroupés au sein du groupe « non satisfaits ». 

Une analyse statistique complémentaire a également été réalisée au vu des premiers résultats 

afin de déterminer s’il existait un lien entre le territoire d’exercice de l’enseignant (urbain ou 

rural) et le délai de réponse du MEN. 

 

6. Démarches réglementaires 

Nous avons consulté l’Algorithme de classement des recherches en santé élaboré par le 

Département de Médecine Générale (DMG) de l’université de Rennes (32).  

Selon cet Algorithme, notre étude ne dépendait pas du champ de la loi Jardé. Il n’a pas été 

nécessaire de solliciter l’avis d’un comité d’éthique. Enfin, notre travail ne relevait pas de la 

loi "Informatique et libertés" et ne nécessitait pas de déclaration auprès de la Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 
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III. Résultats 

 

Le taux de participation au questionnaire a été de 5,6%. Nous avons donc obtenu 79 réponses. 

Parmi celles-ci, 13 réponses n’étaient pas exploitables car les enseignants n’avaient jamais eu 

au sein de leur classe d’enfant présentant de TSLA. Elles ont donc été exclues de l’analyse. 

Ainsi 66 réponses ont été inclues pour réaliser l’analyse statistique (figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Données socio-démographiques 

Parmi la population étudiée, la majorité des répondants étaient de sexe féminin. La tranche 

d’âge la plus représentée était celle des 36-45 ans. Les enseignants exerçant en milieu rural et 

ceux exerçant en milieu urbain étaient représentés de manière quasi équivalente. Ces 

enseignants exerçaient principalement au sein de classes multi-niveaux ou bien en CP. Ils 

avaient en majorité plus de dix ans d’expérience au sein de l’EN. 

Les caractéristiques socio-démographiques ont été consignées dans le tableau 1.  

79 questionnaires remplis 

(5,6%) 

N = 66 inclus 

Exclusions : 

- n =13 (100%) : absence 

d’élève porteur de TSLA   

1400 questionnaires 

envoyés 

FIGURE 1 : DIAGRAMME DE FLUX 
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 Tableau 1 : Caractéristiques socio-démographiques de l’échantillon 

Caractéristiques  Effectifs (n) % [IC 95%] 

Sexe  

    H  

    F 

 

14 

52 

 

21 [11-31] 

79 [69-89] 

Age (années) 

    18-35 

    36-45 

    46-55 

    55-65 

 

8 

26 

21 

11 

 

12 [4-20] 

39 [27-51] 

32 [21-43] 

17 [8-26] 

Territoire d’exercice     

    Milieu urbain  

    Milieu rural 

 

30 

36 

 

45 [32-57] 

55 [42-67] 

Classe 

    CP 

    CE1 

    CE2 

    CM1 

    CM2 

    Multi-classes 

 

19 

6 

5 

3 

6 

27 

 

29 [18-40] 

9 [2-16] 

8 [1-14] 

4 [0-8,5] 

9 [2-16] 

41 [29-53] 

Durée d’exercice (années) 

    <10ans 

    >10ans 

 

9 

57 

 

14 [5-22] 

86 [77-94] 
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2. Rapports entre enseignants et médecins 

Selon les enseignants, le médecin le plus indiqué pour adapter les mesures pédagogiques chez 

les enfants porteurs de TSLA était le médecin de l’Education nationale pour 47% d’entre eux 

(n=31). Les pédiatres et les Médecins Généralistes (MG) étaient respectivement cités ensuite 

(tableau 2). 

Tableau 2 : Médecins paraissant les plus indiqués selon les enseignants pour adapter les 

mesures pédagogiques 

 Effectifs (n) % [IC 95%] 

MEN1 seul  31 47 [35-59] 

Pédiatre + MEN 15 23 [13-33] 

Pédiatre seul  8 12 [4-20] 

MG2 + pédiatre + MEN  5 8 [1-14] 

MG + MEN 3 4 [0-10] 

MG1 seul  2 3 [0-7] 

Non répondant  2 3 [0-7] 

MG + pédiatre  0 0 [0-0] 

1 Médecin de l’Education Nationale 

2 Médecin Généraliste 

 

Parmi la population d’étude, 99% (n=65) des enseignants avaient la possibilité de contacter 

un MEN. Ils étaient 78% (n=56) à déclarer obtenir une réponse d’un MEN en moins d’un mois 

à la suite de sa sollicitation.  

Dix enseignants (15%) affirmaient avoir déjà contacté un autre médecin que le MEN. Il 

s’agissait d’un généraliste pour 50% d’entre eux, d’un pédiatre pour 30% d’entre eux et 20% 

d’entre eux ont sollicité à la fois un généraliste et un pédiatre. Dans la moitié des cas ces 
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enseignants ont pu obtenir une réponse favorable du médecin sollicité. Les moyens utilisés 

pour contacter le médecin pouvaient être une note manuscrite, un appel téléphonique, un 

courriel ou encore un échange oral (tableau 3).  

Tableau 3 : Moyens utilisés pour contacter les médecins 

 Effectifs (n) 

Appel téléphonique  

Note manuscrite  

Courriel 

Echange oral  

9 

3 

3 

1 

 

Soixante enseignants (91%) avaient déjà initié une demande de rédaction de PAP. Cette 

demande a pu aboutir dans 97% des cas (n=58).  A la question subsidiaire « Quelle était la 

profession du médecin qui a participé à l’élaboration de ce plan ? » la totalité de ces 

enseignants avaient répondu qu’il s’agissait d’un MEN. Deux d’entre eux affirmaient 

néanmoins avoir déjà collaboré avec un généraliste et un seul avec un pédiatre pour la 

rédaction d’un PAP. 

 

3. Satisfaction des enseignants et analyses statistiques  

Finalement, 11% (n=7) des enseignants se disaient satisfaits de leur collaboration avec les 

médecins de soins de premier recours (MEN, pédiatres et généralistes) dans l’adaptation des 

mesures pédagogiques chez les enfants porteurs de TSLA. La collaboration enseignants-

médecins était jugée plutôt satisfaisante dans 44% des cas (n=29), plutôt non satisfaisante 

dans 33% des cas (n=22) et non satisfaisante dans 12% des cas (n=8).  
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Notre étude a permis de mettre en évidence que la satisfaction des enseignants était 

significativement plus importante lorsque le délai de réponse des MEN était inférieur à un 

mois (p<0,05). Nous n’avons pas pu mettre en évidence d’autre élément influençant la 

satisfaction des enseignants (tableau 4).  

Après analyse complémentaire, le délai de réponse du MEN suite à sa sollicitation par un 

enseignant n’était pas significativement différent selon le territoire d’exercice rural ou urbain 

(p =0,74). 
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Tableau 4 : Facteurs influençant la satisfaction des enseignants 

 Satisfaits 1 Non satisfaits 2 P value 

Sexe  

    H  

    F 

 

10 

26 

 

4 

26 

0,16 

Âge de l’enseignant 

    < 45 ans  

    > 45 ans  

 

18 

18 

 

16 

14 

0,76 

Territoire d’exercice 

    Rural  

    Urbain 

 

21 

15 

 

15 

15 

0,5 

Ancienneté au sein de l’EN 3 

    < 10 ans  

    > 10 ans  

 

7 

19 

 

2 

28 

0,16 

Délai de réponse du MEN 4 

    < 1 mois  

    > 1 mois  

 

33 

3 

 

18 

11 

<0,01 

Retour favorable 5 

    Oui  

    Non  

 

3 

2 

 

2 

3 

1 

1 Enseignants satisfaits et plutôt satisfaits  
2 Enseignants non satisfaits et plutôt non satisfaits  
3 EN = Education Nationale  
4 MEN = Médecin de l’Education Nationale 
5 Retour favorable lorsqu’un autre médecin (généraliste ou pédiatre) a été contacté 
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4. Freins à une bonne collaboration entre enseignants et médecins 

Selon les enseignants interrogés, le frein principal à une bonne collaboration entre 

enseignants et médecins était le manque de MEN pour 70% d’entre eux (n=45). Les autres 

freins décrits par les enseignants ont été répertoriés dans le tableau 5.  

 Le traitement des réponses aux questions ouvertes a également permis de mettre en 

évidence d’autres freins à une bonne collaboration entre enseignants et médecins. A savoir, 

le respect du secret médical : « Je ne contacte pas un médecin directement car je sais que ce 

dernier n'a pas le droit de me communiquer directement les renseignements sur son patient» 

(E9, E43, E68, E72, E74, E79). Le manque d’implication des parents dans la prise en charge 

était également rapporté : « Le problème vient surtout des familles qui refusent de voir la 

vérité en face et de faire diagnostiquer leur enfant. » (E9, E53). Le manque de formation des 

enseignants concernant les TSLA était un autre frein décrit : « Les enseignants sont seuls face 

à ce genre de difficulté. Ils se forment sur internet pour apporter des réponses adaptées aux 

élèves. » (E10, E23, E37, E45) (tableau 5). 
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Tableau 5 : Freins à une bonne collaboration selon les enseignants 

 Effectifs (n) % [IC 95%] 

Manque de médecin de l’Education nationale 45 70 [57-79] 

Manque de temps des médecins 31 48 [35-59] 

Absence de référent médical authentifié 27 42 [29-53] 

Je préfère échanger avec les paramédicaux 26 41 [28-51] 

Manque de temps pour contacter les médecins 24 37 [25-48] 

Organisation peu codifiée de la prise en charge 19 30 [18-40] 

Manque de communication 18 28 [17-38] 

Procédure trop lourde 13 20 [10-29] 

Secret médical 1 6 10 [2-16] 

Peur de déranger les médecins 4 6 [0-12] 

Manque de formation des enseignants 1 4 6 [0-12] 

Manque d’implication des parents 1 2 3 [0-7] 

1 Freins mis en évidence dans les questions ouvertes  

 

5. Remarques et informations complémentaires des enseignants 

Pour 79% des enseignants (n=52) la pandémie liée à la COVID-19 n’a pas eu d’impact sur la 

communication entre enseignants et médecins. En revanche, pour 18% d’entre eux (n=12) la 

communication était altérée et pour 3% (n=2) elle était améliorée. Les enseignants n’avaient 

pas apporté d’éléments permettant d’éclairer leur réponse. 

Le traitement des réponses aux questions ouvertes a permis d’apporter à cette étude des 

informations complémentaires. Tout d’abord, la rédaction du PAP était vécue comme une 

formalité administrative pour 4 enseignants : « Ce sont des simples échanges de documents » 

(E1, E4, E62, E74). Par ailleurs, un enseignant s’estimait suffisamment compétent pour mettre 
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en place des mesures pédagogiques sans intervention médicale : « Précisons que pour les 

derniers dossiers que j'ai eu à établir, je n'ai pas ressenti le besoin de plus de conseils. » (E1).  

Ensuite, la communication indirecte, au moyen d’un simple échange de dossiers, était décriée 

par 7 enseignants. Ces enseignants ont émis le souhait de pouvoir échanger directement avec 

les médecins : « Il n'y a pas réellement d'échange : un dossier est constitué par l'enseignant 

et validé par le médecin scolaire. » ; « Il serait judicieux que les médecins puissent venir aux 

équipes éducatives pour faire le point scolaire de ces élèves en troubles des apprentissages 

pour avoir un éclairage médical et travailler en collaboration pour pouvoir apporter une 

réponse pédagogique aux troubles. » (E4, E6, E10, E14, E27, E47, E51). 

De plus, trois enseignants estimaient que les mesures d’adaptation pédagogiques prises 

étaient d’ordre général et ne tenaient pas assez compte de l’environnement de la classe et 

des spécificités de l’enfant : « Réel écart entre les possibles à mettre en place en classe et la 

réalité du terrain. » (E6, E27, E55). Deux enseignants rapportaient que ces mesures n’étaient 

pas suffisamment concrètes : « Rédaction d'un PAP - très peu de mesures concrètes à part 

une liste où il faut cocher des items. » (E9, E28).      

Par ailleurs, un enseignant jugeait que les délais de consultation auprès des orthophonistes 

différaient la mise en place des mesures d’adaptation pédagogiques faute de diagnostic (E17). 

Un enseignant soulignait, quant à lui, l’importance des temps méridiens pour permettre les 

échanges avec les différents intervenants : « L'implication dépend fortement des personnes... 

Certains médecins acceptent des rendez-vous téléphoniques lors des pauses méridiennes des 

enseignants, d'autres non. » (E26). Enfin, un enseignant déplorait l’absence de prise en 

compte de la parole de l’enseignant (E39). 
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IV. Discussion 

 

1. Interprétation des résultats  

a) Collaboration enseignants médecins  

Dans cette enquête transversale menée sur un mois auprès des enseignants du département 

de Côte d’Or, nous mettons en évidence que le ressenti des enseignants concernant leur 

collaboration avec les médecins dans l’adaptation des mesures pédagogiques chez les enfants 

porteurs de TSLA est partagé.  

Un délai de réponse du MEN inférieur à un mois semble être le principal facteur déterminant 

la satisfaction des enseignants. De plus, le fait que les enseignants répondent à 70 % que le 

manque de MEN est un frein à la bonne collaboration entre médecins et enseignants 

corrobore ces résultats. 

b) Répartition des médecins de l’Education nationale sur le territoire  

Nous n’avons pas mis en évidence de disparité en termes de délai de réponse en fonction du 

territoire d’exercice des enseignants (urbain ou rural). Les effectifs de MEN semblent donc 

harmonieusement répartis sur l’ensemble du territoire.  

c) Sollicitation du pédiatre et du généraliste  

L’autre élément d’intérêt mis en évidence dans cette étude est le fait que les enseignants 

s’appuient peu sur les compétences du généraliste et du pédiatre. En effet, seulement 15% 

d’entre eux ont déjà contacté un autre médecin que le MEN et seulement 3 enseignants (3%) 

ont élaboré un PAP avec l’aide d’un généraliste ou d’un pédiatre. 

d) Freins à une bonne collaboration  

Le manque de MEN a été pointé par une majorité d’enseignants comme étant un frein à une 

bonne collaboration. De plus, de nombreux enseignants ont souligné qu’à leur sens, les 
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mesures adaptatives ne tenaient pas suffisamment compte des spécificités de l’enfant et de 

l’environnement de la classe.  

Par ailleurs, la mise en place des adaptations pédagogiques est trop souvent vécue comme 

une formalité administrative. La plupart du temps, le MEN consacrant son temps aux cas les 

plus problématiques, rédige le PAP en s’appuyant sur un dossier sans avoir eu le temps ni la 

possibilité de rencontrer et d’examiner l’enfant.   

Il convient également de noter qu’une grande partie des enseignants n’authentifient pas 

clairement de référent médical pour la prise en charge de ces troubles. Bien que le MEN, le 

pédiatre et le généraliste soient les acteurs de premier recours dans la prise en charge des 

TSLA, il semblerait intéressant de rappeler ce parcours de soins aux enseignants, par exemple 

à l’occasion de formations ou lors de journées pédagogiques (16). 

Enfin, un nombre important d’enseignants nous ont fait part de leur préférence à échanger 

avec le personnel paramédical tel que les rééducateurs (orthophonistes, psychomotriciens 

etc…). Il semblerait donc opportun de les inclure également dans la prise en charge.  

 

2. Limites et biais de l’étude  

Outre les fluctuations d’échantillonnage inhérentes à chaque étude, nous avons répertorié 

plusieurs limites et biais dans cette étude.  

a) Effectifs 

Une des limites de cette étude reste son faible effectif. Un taux de participation plus important 

nous aurait peut-être permis de mettre en évidence plus de facteurs déterminants la 
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satisfaction des enseignants, tel que le fait d’être un homme (p=0,16) ou encore une 

ancienneté au sein de l’Education nationale inférieure à 10 ans (p=0,16). 

Notre principale difficulté a été de diffuser le questionnaire auprès des enseignants. En effet, 

la mailing list des enseignants de Côte d’Or nous étant inaccessible, nous n’avons pu le diffuser 

qu’indirectement par l’intermédiaire de l’académie de Dijon. Par la suite les modalités de 

transmission de ce questionnaire ne nous ont pas été détaillées (envoi sur la messagerie 

personnelle de l’enseignant, transmission initiale au directeur d’établissement etc…). Ainsi 

nous pouvons penser que le questionnaire n’a pas été remis à l’ensemble des enseignants de 

Côte d’Or. Par conséquent le taux de réponse de 5,6% à cette étude est probablement sous-

estimé. D’autant plus qu’habituellement, le taux de réponse à un sondage en ligne est de 

l’ordre de 10 à 15% (33). 

b) Biais de sélection  

Faute de tirage au sort parmi les enseignants d’écoles élémentaires de Côte d’Or pour 

l’inclusion dans l’échantillon, il est possible qu’un biais de sélection soit présent.  

En effet, il est probable que les enseignants ayant répondu au questionnaire soient plus 

sensibilisés à la thématique des TSLA que les non-répondants. Néanmoins notre population 

présente des caractéristiques socio-démographiques proches de celles rapportées au niveau 

national. En effet, en 2020, les femmes représentaient au niveau national 85% (versus 79% 

dans cette étude) des enseignants dans les établissements du premier degré (maternelle et 

élémentaire). Alors que la tranche d’âge la plus représentée était celle des 36-45 ans dans 

notre étude, nous notons qu’au niveau national l’âge moyen des enseignants hommes et 

femmes confondus était de 44,2 ans (34). 
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c) Biais d’information  

Lors de la réponse au questionnaire, il a été demandé aux enseignants de préciser leur zone 

d’exercice : rural ou urbain. La typologie des territoires est définie par l’Institut National de la 

Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). Depuis 2020, la définition de territoire urbain 

ou rural s’est complexifiée faisant intervenir de nombreux paramètres tels que les 

mouvements de population ou encore l’attractivité d’un territoire. Pour simplifier, les 

territoires ruraux désignent désormais l’ensemble des communes peu denses ou très peu 

denses sous réserve de l’absence d’influence immédiate d’un pôle urbain (35). Il est donc 

possible que certains enseignants aient commis une erreur en se déclarant exercer en milieu 

rural alors qu’ils dépendaient d’un territoire urbain. Ce biais d’information pourrait expliquer 

le fait que cette étude n’ait pas mis en évidence de lien significatif entre le degré de 

satisfaction des enseignants et le délai de réponse de la part des MEN en fonction du territoire. 

Cette question aurait eu le mérite d’être plus détaillée en se basant sur la définition de l’INSEE.  

 

3. Points forts  

Notre travail est original car la thématique de l’adaptation des mesures pédagogiques chez les 

enfants porteurs de Troubles Spécifiques du Langage et des Apprentissages est encore peu 

traitée dans la littérature scientifique. Les études récentes traitent davantage de la 

physiopathologie de ces troubles (36–38). 

 De plus le fait de recueillir le point de vue et les ressentis des enseignants, qui sont les acteurs 

confrontés quotidiennement à cette problématique, en fait une étude originale. 

Enfin, le fait d’avoir authentifié les freins à une bonne collaboration entre enseignants et 

médecins nous permet de proposer des pistes d’amélioration. 
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4. Perspectives d’amélioration 

a) Augmenter le nombre de médecins de l’Education nationale 

La première mesure afin d’améliorer la prise en charge des TSLA serait donc, du point de vue 

des enseignants, d’augmenter le nombre de MEN afin de diminuer le nombre d’enfants à 

prendre en charge pour chaque médecin.  

Bien que des efforts sur les salaires aient été mis en place afin de rendre la carrière de MEN 

plus attractive, la Cour des comptes estime qu’actuellement 30% des postes sont vacants (28). 

De plus, il est probable qu’à l’instar de l’ensemble des autres spécialités médicales la 

démographie des MEN continue de chuter jusqu’en 2030 (39).  

b) Solliciter d’avantage le pédiatre et le généraliste  

Solliciter l’avis du médecin de l’enfant pourrait permettre de compenser l’actuel manque de 

MEN, comme le souligne la Cour des comptes (28). Cela permettrait également de mieux 

considérer les spécificités de l’enfant et de son environnement.   

Néanmoins la formation initiale aux TSLA des généralistes et des pédiatres semble 

insuffisante. En effet, les TSLA sont abordés succinctement dans le programme de l’Examen 

Classant National (ECN) (40).  

Corroborant ce constat, plusieurs thèses françaises ont montré que les médecins généralistes 

étaient demandeurs de formations complémentaires (41–44). De la même manière, une 

étude interrogeant des pédiatres libéraux français, belges et luxembourgeois soulignait le 

manque de formation dans leur cursus vis-à-vis des TSLA bien qu’ils cherchent à accroitre leurs 

connaissances (45). A noter que de nombreuses formations à destination des médecins 

libéraux existent notamment sur le site de l’Association Française de Pédiatre Ambulatoire 

(AFPA) (46).   
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Il serait donc opportun de réaliser une étude complémentaire s’intéressant au point de vue 

des pédiatres et des généralistes concernant l’adaptation des mesures pédagogiques chez les 

enfants porteurs de TSLA. Il pourrait être envisageable de les interroger sur la manière dont 

ils définissent leur rôle dans cette prise en charge, sur leurs compétences dans ce domaine et 

sur leur souhait de s’investir dans l’adaptation des mesures pédagogiques. 

c) Participation aux équipes pédagogiques  

Tout en respectant le secret médical la participation des médecins aux équipes pédagogiques 

pourrait améliorer la prise en charge des enfants porteurs de TSLA. En effet, le médecin 

pourrait apporter sa contribution tant sur le plan diagnostique que pour la mise en place et 

l’adaptation des mesures pédagogiques.  

Un médecin généraliste ou un pédiatre coordinateur d’une école élémentaire pourrait 

représenter un référent idéal pour participer à ces équipes pédagogiques dans les milieux 

sous-dotés en MEN. Si des solutions existent pour permettre aux médecins de participer à ces 

réunions elles sont probablement d’initiatives locales. Il pourrait également être intéressant 

d’impliquer les rééducateurs concernés à ces équipes pédagogiques. 

L’absence de rémunération actuelle en médecine libérale lors de la participation aux réunions 

des équipes pédagogiques peut représenter un frein pour les médecins généralistes et 

pédiatres (47).  
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V. Conclusion 

 

Cette étude a permis de mettre en évidence le point de vue des enseignants concernant leur 

collaboration avec les médecins dans le cadre de l’adaptation des mesures pédagogiques chez 

l’enfant présentant un Trouble Spécifique du Langage et des Apprentissages. Selon les 

enseignants la collaboration avec les médecins n’est pas jugée optimale.  

En vue d’une meilleure collaboration et donc d’une amélioration de la prise en charge de ces 

patients l’augmentation du nombre de médecins de l’Education nationale semble être le 

principal levier. En effet, l’augmentation du nombre de médecins de l’Education nationale 

permettrait de diminuer les délais de prise en charge.  

La démographie médicale actuelle laisse supposer que l’augmentation des effectifs de 

médecins de l’Education nationale est une problématique risquant de persister encore 

plusieurs années. Une perspective d’amélioration serait de solliciter davantage les pédiatres 

et les médecins généralistes afin qu’ils soient d’autant plus impliqués dans l’adaptation des 

mesures pédagogiques des enfants porteurs de Troubles Spécifiques du Langage et des 

Apprentissages. Des solutions locales pourraient alors émerger afin de favoriser la 

participation des médecins et des rééducateurs aux équipes pédagogiques.  
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VII. Annexes 

 

1. Annexe 1 : Plan d’Accompagnement Personnalisé 
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2. Annexe 2 : Organisation du parcours de soins selon l’HAS 
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3. Annexe 3 : Questionnaire destiné aux enseignants 
 

Partie 1 : données socio-démographiques  

 

1/ Sur quel territoire se situe votre école ?  

□ Urbain  

□ Rural 

  

2/ Dans quelle(s) classe(s) exercez-vous ? 

□ CP  

□ CEI  

□ CE2  

□ CM1  

□ CM2   

 

3/ A quel sexe appartenez-vous ?  

□ Homme  

□ Femme 

 

4/ A quelle tranche d’âge appartenez-vous ?    

□ 18-25 ans  

□ 26-35 ans  

□ 36-45 ans  

□ 46-55 ans  

□ 56-65 ans    

 

5/ Quelle est votre ancienneté au sein de l’éducation nationale ?  

□ < 1an    

□ 1 à 5 ans  

 □ 6 à 10 ans   

□ > 10 ans  

 

Partie 2 : rapports entre enseignants et médecins 

6/ Avez-vous déjà eu au sein de votre classe un enfant présentant des Troubles Spécifiques du Langage et des 

Apprentissages (TSLA) ?  

□ Oui            

□ Non  

 

7/ Avez-vous déjà ressenti le besoin d’adapter les mesures pédagogiques d’un enfant présentant des TSLA ? 

□ Oui            

□ Non  
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8/ Selon vous quel(s) est(sont) le(s) médecin(s) le(s) plus indiqué(s) pour mettre en place des mesures adaptatives 

pédagogiques chez un enfant présentant des TSLA ?  

□ Médecin généraliste   

□ Pédiatre  

□ Médecin de l’éducation nationale 

 

9/ Avez-vous au sein de votre établissement la possibilité de contacter un médecin de l’éducation nationale ?  

□ Oui            

□ Non  

 

10/ Sous quel délai obtenez-vous une réponse du médecin de l’éducation nationale contacté ?  

□ < 1 semaine   

□ 1 à 2 semaines 

□ 2 semaines à 1 mois  

□ 1 à 2 mois  

□ > 2 mois 

□ Je n’ai pas la possibilité de contacté de de l’éducation nationale 

 

11/ Avez-vous déjà tenté de contacter un autre médecin (médecin généraliste, pédiatre) afin d’échanger 

concernant un enfant présentant des TSLA ?  

□ Oui            

□ Non  

 

12/ Quelle était la profession du ou des médecins contactés ?  

□ Médecin généraliste  

□ Pédiatre  

□ Je n’ai jamais cherché à contacter un autre médecin 

 

13/ Avez-vous eu un retour favorable de ce ou ces derniers ?  

□ Oui            

□ Non 

 □ Je n’ai jamais cherché à contacter un médecin 

 

14/ Par quel(s) moyen(s) avait vous communiqué avec le médecin de l’enfant ?  

□ Note manuscrite transmise par le biais des parents 

□ Appel téléphonique   

□ Courriel 

□ Je n’ai jamais cherché à contacter un autre médecin 

□ Autre :  …………….. 

 

15/ La rédaction de Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) ou d’un Plan Personnalisé de Soins (PPS) a-t-elle 

pu aboutir lorsque vous en avez  initié la demande ? 

□ Oui            

□ Non  
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16/ Quelle était la profession du ou des médecins qui ont participé à l’élaboration de ce plan ?  

□ Médecin généraliste   

□ Pédiatre  

□ Médecin de l’éducation nationale 

□ Je n’ai jamais été confronté à l’élaboration d’un PAP/PPS 

 

17/ Dans le cadre des TSLA, comment estimez-vous votre collaboration avez les médecins ? 

□ Satisfaisante    

□ Plutôt satisfaisante   

□ Plutôt non satisfaisante     

□ Non satisfaisante 

 

Partie 3 : freins à une bonne collaboration entre enseignants et médecins  

 

18/ A votre avis, quelle(s) est(sont) le(s) frein(s) à une bonne collaboration entre les enseignants et les médecins 

?)   

□ Selon moi, la collaboration est satisfaisante   

□ Le manque de communication  

□ Le manque de temps des médecins  

□ Le manque de médecins de l’éducation nationale 

□ Je manque de temps pour contacter les médecins  

□ J’ai peur de contacter les médecins et de les déranger  

□ Je trouve la procédure trop lourde  

□ Je préfère échanger avec les paramédicaux (orthophoniste, ergothérapeute ….) ou les personnel du RASED 

□ Une organisation peu codifiée de la prise en charge des enfants présentant des TSLA  

□ L’absence de référent médical clairement identifié dans le parcours de soins de l’enfant présentant des TSLA  

□ Autres :……………………………………………. 

 

Partie 4 : libres remarques des enseignants, informations complémentaires 

 

19/ Quelle est votre dernière expérience enseignant-médecin (médecin de l’éducation nationale, médecin de 

PMI, médecin généraliste, pédiatre) dans une situation d’élève porteur de TSLA ? 

………………………………………………. 

 

20/ Comment évaluez-vous le lien enseignant-médecin depuis le début de la pandémie de COVID ?  

□ Je n’ai pas perçu de changement  

□ J’estime que la communication est plus difficile qu’auparavant  

□ J’estime que la communication est plus facile qu’auparavant  

 

21/ Quel(s) est(sont) le(s) élément(s) qui ont modifié la communication selon vous ? : 

………………………………………………. 

 

22/ Remarques et commentaires libres concernant votre ressenti vis-à-vis de la collaboration avec les médecins 

dans l’adaptation des mesures pédagogique chez l’enfant présentant des TSLA :  

………………………………………………. 
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RESUME : 
CONTEXTE :  L’ADAPTATION DES MESURES PEDAGOGIQUES EST FONDAMENTALE CHEZ LES ENFANTS PORTEURS DE 

TSLA. LA DEMOGRAPHIE ACTUELLE DES MEDECINS DE L’EDUCATION NATIONALE LAISSE A PENSER QUE LA PRISE EN 

CHARGE POURRAIT ETRE AMELIOREE. 
OBJECTIF : EVALUER LE RESSENTI DES ENSEIGNANTS EN ECOLE ELEMENTAIRE CONCERNANT LEUR COLLABORATION 

AVEC LES MEDECINS DE SOINS DE PREMIER RECOURS DANS L’ADAPTATION DES MESURES PEDAGOGIQUES CHEZ LES 

ENFANTS SOUFFRANT DE TSLA. 
METHODE : ANALYSE DU RESSENTI DES ENSEIGNANTS AU MOYEN D’UN QUESTIONNAIRE DIFFUSE AUX ENSEIGNANTS 

D’ECOLES ELEMENTAIRES DE COTE D’OR. 
RESULTATS : LA COLLABORATION AVEC LES MEDECINS DE PREMIER RECOURS DANS L’ADAPTATION DES MESURES 

PEDAGOGIQUES CHEZ LES ENFANTS PRESENTANT DES TSLA ETAIT JUGEE SATISFAISANTE POUR 11 % DES 

ENSEIGNANTS (N=7). ELLE ETAIT JUGEE PLUTOT SATISFAISANTE DANS 44% DES CAS (N=29), PLUTOT NON 

SATISFAISANTE DANS 33% DES CAS (N=22) ET NON SATISFAISANTE DANS 12% DES CAS (N=8). LA SATISFACTION 

DES ENSEIGNANTS ETAIT SIGNIFICATIVEMENT PLUS IMPORTANTE LORSQUE LE DELAI DE REPONSE DES MEDECINS DE 

L’EDUCATION NATIONALE ETAIT INFERIEUR A UN MOIS (P=0,01). LE PRINCIPAL FREIN A UNE BONNE 

COLLABORATION ETAIT LE MANQUE DE MEDECINS DE L’EDUCATION NATIONALE.  
CONCLUSION : LA COLLABORATION MEDECINS-ENSEIGNANTS N’EST PAS JUGEE OPTIMALE DANS LE CADRE DE 

L’ADAPTATION DES MESURES PEDAGOGIQUES CHEZ LES ENFANTS PORTEURS DE TSLA. SOLLICITER DAVANTAGE 

GENERALISTES ET PEDIATRES POURRAIT PERMETTRE DE PALLIER LE MANQUE DE MEDECINS DE L’EDUCATION 

NATIONALE. DES INITIATIVES LOCALES POURRAIENT EGALEMENT EMERGER AFIN DE FAVORISER LA PARTICIPATION 

DES MEDECINS ET DES REEDUCATEURS AUX EQUIPES PEDAGOGIQUES. 
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